LPR D’ART GRAPHIQUE CORVISART

Tel. : 0144086500 Fax : 0145350390

Personne contact : Didier DAIEN

Paris, à l’expérience du cinéma

1.Finalités :

Ce projet vise à soutenir l’éducation au cinéma dans 4 classes de lycées et collèges parisiens en partenariat avec l’association Cinémas Indépendants Parisiens. 

La seconde, Formation aux Métiers d’Arts du Lycée professionnel Boulle

La seconde CAP Sérigraphie du Lycée professionnel Corvisart,

La 3° du collège Elsa Triolet

La 3° D du collège Sonia Delaunay

Cette action, qui tend à permettre à des équipes éducatives de construire et de mutualiser des objets culturels, vise, d’une part à atténuer les représentations négatives portées sur l’enseignement professionnel par les classes de 3° de collège en permettant la rencontre et les échanges entre élèves, d’autre part à créer des situations concrètes de liaison collège - lycée pour les acteurs de l’orientation. 

Cette expérience, soutenue par le CRDP de l’Académie de Paris, s’inscrit également dans le cadre du développement des TICE, notamment par l’utilisation du site «  l’école des Images ».   

2. Intentions :

Ce projet, à partir des dispositifs Collège et Lycéens au cinéma, se fixe comme but de faire travailler en analyse, en écriture et en production des élèves de 4 collèges et  lycées parisiens. Une même problématique d’étude leur sera proposée : la notion de raccord dans le récit cinématographique.

3. Objectifs :

Amener les élèves à être capables de jugement autonome et de choix personnel, face à la diversité du cinéma.

Faire vivre l’expérience intime, concrète et pratique de l’acte de création cinématographique. 

Susciter l’imagination et l’intuition des possibles par l’acquisition de savoirs spécifiques, et par la participation de professionnels du cinéma auprès des élèves .

Amener les élèves de collège à se faire une opinion personnelle sur l’enseignement professionnel en organisant  la rencontre, l'échange et la collaboration d'élèves issus des deux niveaux scolaires.
Préparer les élèves à présenter leurs réalisations et à rendre compte de leurs démarches. 

Modalités 

4-1 Modalités Générales :

Pour les classes choisies dans chaque établissement, un choix de 3 films a été effectué dans la liste proposée par les  dispositifs nationaux Collège et Lycéens au cinéma. 

Parallèlement, les élèves sous la conduite de leurs enseignants et d’un intervenant mis à la disposition par le partenaire, vont s’essayer au cinéma d’abord par une série d’exercices simples tournés en vidéo numérique. Ils développeront ensuite ces compétences par la réalisation d’un exercice plus élaboré. (Cet exercice comporte des contraintes qui sont précisées dans l’annexe pédagogique)

L’ensemble des réalisations effectuées par les élèves sera mis en ligne sur le site ouvert par le CRDP de l’Académie de PARIS, L’école des Images qui bénéficie du soutien de la société Microsoft France. 

Les fichiers vidéos réalisés dans ce cadre seront compressés selon le procédé Windows Media qui permet toute la gamme des diffusions possibles :

-
sur le site, via Internet ;

-
par des projections en salle

4-2 Modalités Pédagogiques :

Au-delà des objectifs généraux, chaque enseignant décline des objectifs en rapport avec les contenus pédagogiques de sa discipline ; sur le modèle d’une séquence visant à la réalisation d’un film essai de fiction à partir d’un scénario court, une progression est mise en place sur une durée de 10 à 14 heures pendant lesquelles se dérouleront différentes séances. À titre indicatif :

-
La première, centrée sur l’analyse filmique à partir d’extraits choisis pour leur pertinence par rapport à la problématique (la notion de raccord).

-
Celles consacrées à la réalisation d’exercices pour permettre aux élèves de maîtriser l’outil de création.

-
Celles consacrées à la préparation de l’écriture du scénario.

-
Plusieurs consacrées au tournage.

-
Une consacrée au montage.

Chaque enseignant conserve la maîtrise de l’organisation de son atelier de création. Seules, les séances avec intervenant seront contingentées selon le budget qui sera alloué à l’opération.

5. Organisation et planning saison 2003/2004

Un groupe d’animation a été constitué. Il comprend : 

-
le coordonnateur du projet, Didier Daien

-
le partenaire culturel, Cinéma Indépendants Parisiens

-
le chef de projet du site « l’école des images », Marc Holfeltz.

Le projet a commencé en janvier 2004 et sera achevé à la fin mai 2004.

Les modalités d’intervention du CRDP sont définies avec chacun des participants en fonction de son projet particulier.

6. Évaluation finale :

Les enseignants et les intervenants rendront compte de leur activité sous forme d’un court rapport qui sera, lui aussi, mis en ligne sur le serveur pédagogique de l’Académie de Paris.

7.   Perspectives envisageables :

Les droits images de chacun des films réalisés dans ce cadre intégreront l’éventualité d’une diffusion plus large, à l’initiative des partenaires du projet, comme, par exemple des festivals, voire même l’événement Paris Ciné 2004. 

Dans cette hypothèse, ces films, comme toutes les réalisations soutenues par l’École des Images seront diffusables au format Windows Media. Ce mode de diffusion permet d’une part de montrer l’adaptation des partenaires de ce projet aux nouvelles technologies et, d’autre part d’envisager de nouvelles expériences cinématographiques en salle.
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Annexes pédagogiques.

Pour travailler sur la question du raccord, le groupe d’animation propose à chaque atelier de partir de l’analyse des films vus en salle. Des documents ressources sont consultables sur l’espace collaboratif
.

Il peut s’agir, à l’intérieur d’une séance consacrée au film, d’envisager le raccord dans sa définition la plus élémentaire : un enchaînement entre deux plans. 

Une fois acquise, la définition sera précisée en proposant 4 grandes catégories :

Les raccords des lumières et des conditions climatiques,

Les raccords de décor et d’accessoires,

Les raccords de costumes et de jeu,

Les raccords de syntaxe cinématographique.

Ensuite, par l’étude d’extraits pertinents choisis dans le patrimoine, il serait judicieux de mettre en évidence la notion de faux raccord.

L’objectif principal de l’atelier étant de faire découvrir aux élèves l’expérience de la création,

il est préconisé d’exposer ensuite rapidement aux élèves les contraintes communes aux 4 classes.

Il s’agit de réaliser un film - essai court.

La durée de la réalisation du film - essai n’excédera pas 2 minutes.

Les films doivent comporter entre 12 et 15 plans. 

L’accompagnement musical doit être choisi dans des productions non - commerciales.

Une courte séquence a été tournée et est distribuée à chaque classe. Dans cette séquence, chaque atelier doit choisir une partie

(un plan) et l’inclure dans son film - essai. En aucun cas, le plan ainsi choisi ne doit être le premier ou le dernier plan du film – essai.  

Le groupe de travail regroupant les enseignants, les intervenants et un représentant du CRDP se  réunit pour construire et

mutualiser les progressions de chaque atelier en utilisant l’espace collaboratif ouvert sur Internet. 

Une attention particulière sera portée à toutes opportunités de relations réelles ou virtuelles des classes de collège avec celles de lycée pour permettre aux élèves de troisième de se représenter concrètement les études au lycée et donner ainsi du sens à leur scolarité.

Le CRDP prendra en charge, en fonction de la demande, les besoins en formation des enseignants dans le domaine de l’initiation

aux logiciels de montage. 

Les films – essai seront terminés pour le 7 mai.

Sous réserve des subventions demandées, deux projections en salle pourraient être organisées.

La première sur une programmation particulière permettra aux élèves des 4 classes de faire connaissance et d’exposer brièvement l’état de leurs travaux.

La seconde, dans la semaine du 24 au 27 mai sera l’occasion à chaque classe de présenter leurs réalisations.

Ces films, ainsi que l’ensemble des développements pédagogiques seront inscrits dans l’espace de travail en ligne, « L’école des images ». 

À chaque fois que cela est nécessaire, l’espace virtuel de l’école des images peut aussi être utilisé pour transférer et échanger des fichiers vidéo, des sons, des courriers entre les participants élèves de l’action Paris à l’expérience du cinéma, pour créer un forum d’échange entre les participants. 

Les fichiers vidéo des films seront compressés et mis en ligne sur le serveur vidéo de l’académie de Paris géré par l’école des images. Dans ce format, ils ont vocation à être diffusés sur grand écran dans d’éventuels événements de cinéma à venir.

� http://webvideo.scola.ac-paris.fr/paris-expe-cinema/sommaire-expe-cinema.htm








